




3 

L’article 3.3 du Règlement 55-104 sur les exigences et dispenses de déclaration d’initié, 
RLRQ, c. V-1.1, r. 31, a cependant été amendé et depuis le 1er novembre 2010, les initiés 
ont cinq jours pour déposer une déclaration indiquant tout changement dans l’emprise qu’ils 
exercent sur les titres d’un émetteur assujetti alors que le délai était précédemment de 10 
jours. 

La procédure suivie pour l’imposition d’une sanction 

L’Autorité identifie systématiquement les initiés qui déposent une déclaration hors délai et 
publie dans son Bulletin hebdomadaire une Liste des opérations d’initiés déclarées hors 
délai à l’annexe 3 de la section 6.11 du Bulletin.  

Après avoir constaté qu’une déclaration a été déposée hors délai, l’Autorité vérifie auprès 
de l’initié la date de l’opération pour s’assurer qu’il n’y a pas d’erreur et vérifie également si 
l’initié était tenu de déposer une déclaration en vertu des règles applicables. Lorsque ces 
vérifications préliminaires amènent à conclure qu’il y a eu contravention à la loi, l’Autorité 
envoie à l’initié un préavis avant l’imposition d’une sanction administrative pécuniaire et 
l’initié peut, à l’intérieur d’un délai de 15 jours, transmettre ses observations s’il le désire. 
Par la suite, l’Autorité rend une décision motivée.  

Nous vous prions d’agréer, , l’expression de nos meilleurs sentiments. 

 
Original signé 
 
 
Me Benoit Longtin 
Substitut à la responsable de l’accès à l’information 
Secrétaire général adjoint 
Autorité des marchés financiers 
 




